
 

 

        Département du Calvados 
 Canton de Thury-Harcourt 
 COMMUNE DE LA POMMERAYE 

  
PROCES VERBAL DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2023 
 

 

Date de convocation L'an deux mille vingt-trois 

27.06.2023 Le 3 juillet à 19 heures 

 Le Conseil Municipal légalement convoqué  

Date d'affichage s'est réuni à la Mairie en séance ordinaire sous la présidence 

de Madame 

27.06.2023 Clémentine MOUCHEL, Maire. 

  

Nombre de Conseillers Etaient présents : 

En exercice :  7 MM. Hervé DUVAL, Henri JAMES, Emilie RODEIRON 

Présents :      6 Antoine CASTILLON, Sylvie-Jane COURAPIED (retrait  

Votants :        6  de la séance à 19 h 40). 

    Absente excusée : Mme Camille JAMES 

    Formant la majorité des membres en exercice 

   

  Madame Emilie RODEIRON a été élu secrétaire. 
  

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 3 JUILLET 2023 
 

Après lecture du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 3 juillet 2023, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité des votants, adopte le procès-verbal. 

 

013/ 2023 - DEMANDE D’AIDE SOCIALE 

 

Madame le Maire présente une demande d’aide financière pour une famille domiciliée sur la 

Commune de La Pommeraye concernant la participation au règlement de factures pour des 

frais d’énergie et de restauration scolaire de son enfant scolarisé au groupe scolaire de Clécy. 

Un membre de la famille a une baisse exceptionnelle de revenus en raison de la perte de son 

emploi ne lui permettant pas de prendre en charge la totalité de ces frais. 

 

Madame RODEIRON s’est retirée de la séance. 

 

Après examen du dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 4 voix pour et 1 

abstention, décide de : 

 

• Octroyer une aide financière d’un montant de 250 € qui sera versée directement 

à la famille. 

 

• Autoriser Madame le Maire à réaliser les démarches nécessaires au versement de 

cette aide. 

 

 

 

 

 

 



 

 

014/2023 - DESIGNATION REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS 

 

Le Conseil Municipal,  

 

VU le code général de la fonction publique,  

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1111-1-1 ;  

 

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la, 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

 

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ; 

 

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 

2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ; 

 

Considérant que la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action 

publique locale  a complété l’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales, 

qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu 

local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 

apporter tout conseil utile au respect » de ces principes,  

 

Considérant que la charte de l'élu local repose sur sept engagements : 

 

  1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 

de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 

intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 

délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et 

le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 

accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 

mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances 

au sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 

de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 

compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Considérant les modalités et les critères de désignation des référents déontologues prévus 

par le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 

ci-dessous rappelés : 

 

• Le référent déontologue est désigné par l'organe délibérant de la collectivité 

territoriale ou de l’établissement. 

• Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et 

impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs 

compétences.  



 

 

• Le référent déontologue est tenu au secret professionnel et à la discrétion 

professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a 

connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

• La fonction de référent déontologue peut être exercée par : 

- Une ou plusieurs personnes n'exerçant, au sein des collectivités auprès 

desquelles elles sont désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus 

depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se 

trouvant pas en situation de conflit d'intérêts 

- Un collège, composé de personnes répondant aux mêmes conditions, qui 

adopte un règlement intérieur précisant son organisation et son 

fonctionnement 

 

Considérant que le Centre de Gestion du Calvados (CDG14), en sa qualité de tiers de 

confiance, propose aux collectivités et établissements publics locaux de son ressort de 

recenser des référents déontologues des élus et d’organiser leur saisine afin de garantir un 

processus confidentiel, 

 

Considérant qu’il s’agit de référents déontologues qui répondent aux conditions prévues par 

le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local, 

 

Considérant que l’élu demandeur aura la possibilité de solliciter, au choix, l’avis de l’un des 

référents déontologues figurant sur la liste établie par le CDG14,  

  

Considérant qu’en cas de demande complexe, le référent déontologue saisi pourra solliciter 

l’avis d’un autre référent déontologue figurant sur cette liste, 

 

Considérant que les saisines auront lieu uniquement par mail via un formulaire dédié et mis 

à disposition des élus sur le site du centre de gestion du Calvados et qu’elles seront suivies, si 

nécessaire, d’un échange téléphonique ou d’une visio avec le référent déontologue qui 

apportera un avis simple par mail, 

 

Considérant que les référents déontologues seront indemnisés directement par la 

collectivité, dans les conditions de l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret 

n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local : 

 

- 80€ par dossier sur présentation d’un justificatif mentionnant uniquement le nom de 

la collectivité ou de l’établissement public dont relève l’élu ainsi que la date de la 

saisine, sans que la collectivité ou l’établissement public ait accès au nom de l’élu et 

au motif de la saisine.  

- 160€, soit 80 €/référents, pour une demande complexe, et selon les mêmes modalités 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 

 

• Prend connaissance des dispositions de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à 

la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l'action publique locale et du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 

2022 relatif au référent déontologue de l'élu local. 

• Choisit les référents déontologues des élus désignés par délibération du conseil 

d’administration du CDG14. 

• Précise que les référents déontologues sont désignés jusqu’à délibération modificative 

de la collectivité ou jusqu’à cessation de leurs fonctions. 

• Précise que la liste des référents déontologues pourra être complétée et/ou actualisée 

par le Centre de Gestion du Calvados. 



 

 

• Autorise le Maire à faciliter la saisine confidentielle des référents déontologues par les 

élus du Conseil Municipal, dans le respect d’une stricte confidentialité, selon les 

modalités précisées dans le présent rapport en partenariat avec le Centre de Gestion du 

Calvados. 

• Fixe l’indemnité à 80 €/dossier. 

• Précise qu’en cas de dossier complexe, deux référents déontologues pourront être 

appelés à intervenir, ce qui portera la dépense à 160€. 

• Précise qu’en cas de déplacement du référent déontologue, les frais de transport et 

d’hébergement seront remboursés dans les mêmes conditions que celles applicables 

aux personnels de la fonction publique territoriale. 

• Précise que les crédits seront ainsi ouverts au budget. 

• Précise que la présente délibération sera transmise au Centre de gestion afin d’établir 

un suivi quantitatif au regard du nombre de référents désignés sur la liste du CDG14. 

 

 

TRAVAUX MAIRIE : DEVIS DIAGNOSTIC ENERGETIQUE 

 

Madame le Maire informe que dans le cadre de travaux d’isolation par l’extérieur du bâtiment 

de la mairie, il est nécessaire d’effectuer un diagnostic énergétique afin de constituer le 

dossier de demande de demande de subvention auprès du Conseil départemental. Mme 

RODEIRON se charge de contacter des entreprises spécialisées dans ce domaine. 

 

Madame COURAPIED Sylvie-Jane se retire de la séance à 19 h 40. 

 

 

PROBLEME DE CHIENS EN DIVAGATION SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’elle est confrontée à une 

recrudescence de chiens en divagation. Cette divagation engendre de nombreux incidents 

(moutons blessés ou tués, randonneurs chahutés, problèmes de voisinage engendrés…). 

Madame le Maire souhaite faire un rappel à la loi auprès des habitants de la Commune en 

distribuant une note d’information pour rappeler la loi en vigueur pour limiter la divagation 

des animaux pour des raisons de sécurité des personnes et des biens. 

Le Conseil Municipal donne son accord pour la diffusion de cette note d’information aux 

habitants de la Commune. 

 

 

015/ 2023 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023 – NOUVELLE DEMANDE 

 

Madame le Maire informe qu’une demande de subvention a été oubliée lors du vote des 

subventions octroyées aux associations en mars 2023. Il s’agit de l’aide financière apportée à 

l’Office de Tourisme Suisse Normande à Thury-Harcourt. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de : 

 

- Octroyer une aide financière d’un montant de 500 € à l’Office de Tourisme Suisse 

Normande à Thury-Harcourt. 

 

- Autoriser Madame le Maire à effectuer les démarches nécessaires pour le versement 

de cette subvention. 

 

 

 



 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

➢ Défense incendie : Madame le Maire informe que la subvention de l’Etat au titre 

du « Fonds Vert » a été accordée pour un montant de 26 743,64 € concernant les travaux 

de défense incendie sur le territoire communal. Madame le Maire propose de commencer 

les travaux en réalisant la réserve incendie au lieu-dit « La Couture ». Concernant les 2 

autres réserves de défense incendie prévues aux lieux-dits « Le Pré Nouveau » et à « la 

Guérardière », il est nécessaire de passer convention avec les propriétaires afin de mettre 

à disposition l’emprise des réserves sur leur parcelle. 

 

➢ Remerciements Association : Madame le Maire donne lecture du courrier reçu de 

l’association OMAC pour remercier la commune pour son aide financière. 

 

➢ Devis défibrillateur : Madame le Maire informe que des devis concernant l’acquisition 

d’un défibrillateur ont été reçus en mairie mais ces devis sont en cours d’être étudiés. Ce 

point sera mis à la prochaine réunion. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20 h 45. 

 

 

 
 

Clémentine MOUCHEL  Henri JAMES Sylvie-Jane COURAPIED 

 

 

 

 

 

 

Antoine CASTILLON Hervé DUVAL Emilie RODEIRON 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

  

 

 


